
LE NOUVEAU RÉPERTOIRE DES ORGANISMES 
D’ENTRAIDE EST MAINTENANT DISPONIBLE ! Détails à l’intérieur.

GUIGNOLÉE DE BOUCHERVILLE 
ET ILLUMINATION DU SAPIN DE NOËL 
DE L’HÔTEL DE VILLE 
La conférence de presse annonçant l’édition 2024 
de la Guignolée de Boucherville a eu lieu le 6 novembre 
dernier, face au magni� que sapin qui se trouve 
à l’entrée du stationnement de l’hôtel de ville. 
La Guignolée de Boucherville résulte de l’initiative 
de membres et de bénévoles du Comité d’entraide de Boucherville (CEB). C’est d’ailleurs 
avec grand plaisir que j’ai à nouveau accepté d’en être le président d’honneur cette année.

À cette occasion, monsieur Martin Côté, le successeur de monsieur Eugène Saint-
Germain à titre de président du CEB, et moi-même, avons procédé à l’illumination 
de ce sapin de Noël en présence de bénévoles, de citoyens, de conseillers municipaux, 
de représentants d’organismes de Boucherville ainsi que de nombreux membres 
et partenaires du CEB qui collaborent à la Guignolée de Boucherville. L’idée est d’associer 
l’illumination de ce sapin à un élan de générosité de la population en vue d’aider son 
prochain et, souhaitons-le, en faire une belle tradition du temps des Fêtes à Boucherville.

Comme le rappellent malheureusement les médias, les besoins en aide alimentaire n’ont 
jamais été aussi importants et Boucherville n’y fait pas exception. J’encourage donc tous 
ceux et celles qui ont la chance de pouvoir aider à se montrer généreux en contribuant 
au succès de cette édition de la Guignolée de Boucherville. L’objectif � nancier de l’édition 2024 
de la Guignolée de Boucherville est de recueillir 100 000 $ et de distribuer 300 paniers 
de Noël ainsi que 20 000 sacs d’épicerie annuellement à ceux et celles qui sont 
en situation de vulnérabilité alimentaire. Un gros merci à l’avance à tous ceux et celles 
qui contribueront à l’atteinte de ces objectifs. Un merci spécial au Centre des générations 
pour un don de 5 000 $.

D’ailleurs, encore une fois cette année, il est possible de donner et d’aider de différentes 
façons. Ainsi, vous pouvez venir déposer des denrées alimentaires les 16, 23 et 30 novembre 
prochains, entre 9 h 30 et 15 h 30, dans les stationnements des épiceries participantes 
suivantes : Provigo, 1001, boulevard De Montarville; Metro Plus, 535, rue Samuel-
De Champlain; et Maxi, 520, boulevard du Fort-Saint-Louis. Un point de chute est également 
ouvert pour la période du 15 novembre au 31 décembre au local 23 des Promenades 
Montarville, situées au 1001, boulevard De Montarville.

D’autres collectes sont aussi proposées, dont les collectes de denrées alimentaires 
et la campagne des tirelires à l’intérieur des épiceries participantes, au cours de la période 
du 15 novembre au 31 décembre, ainsi que les collectes de denrées alimentaires dans 
les écoles primaires de Boucherville et à l’école secondaire De Mortagne. En� n, tout comme 
l’an dernier, il est également possible de faire un don en ligne, en accédant à la plateforme 
de dons du CEB au guignoleeboucherville.com. Grâce aux partenaires du CEB, chaque dollar 
recueilli permet d’acheter le double en denrées.

En terminant, je vous invite 
à venir me rencontrer, 
en compagnie de membres 
du conseil municipal, lors 
du prochain Déjeuner du maire 
qui aura lieu le 7 décembre 
prochain à 9 h à l’hôtel de ville 
de Boucherville, situé 
au 500, rue Rivière-aux-Pins. 
Au plaisir de vous y rencontrer !

Mot du maire

Jean Martel, maire

BOUCHERVILLE.CA/NOEL

DIMANCHE

8 
DÉCEMBRE

VIEUX-BOUCHERVILLE
Beau temps, mauvais temps

LE BULLETIN MUNICIPAL D’ICI ! 12 novembre 2024



 VENEZ DISCUTER DE TOUT AVEC VOS ÉLUS !
Apportez votre tasse réutilisable.

7 DÉCEMBRE
CENTRE ADMINISTRATIF 

CLOVIS-LANGLOIS
(hall de l’hôtel de ville)

500, rue de la Rivière-aux-Pins
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SÉCURICAB : ASSURER LA SÉCURITÉ 
ET LA TRANQUILLITÉ DES AÎNÉS VIVANT SEULS

Le Centre d’action bénévole de Boucherville (CABB) offre maintenant un nouveau service 
nommé SécuriCAB, � nancé par le gouvernement provincial et accessible par l’entremise 
de la Fédération des centres d’action bénévoles du Québec (FCABQ). Ce service gratuit 
permet aux personnes aînées d’adhérer à un système d’appels automatisés quotidiens. 

Ces appels sont effectués à l’heure convenue avec la personne abonnée a� n de veiller 
à son bien-être et à son état de santé. Les abonnés reçoivent chaque jour un ou des 
appels à des heures prédéterminées. Ce service est offert aux personnes retraitées, 
malades ou vivant seules. En cas de non-réponse de la personne abonnée, 
des démarches seront entreprises a� n d’effectuer une véri� cation de la situation 
par un répondant désigné. Le cas échéant, un appel d’urgence est effectué au service 
de police en vue de s’assurer de la sécurité de la personne aînée.

SécuriCAB est donc un service rassurant qui permet aux aînés de conserver leur 
autonomie tout en procurant une tranquillité d’esprit à leurs proches, grâce à la détection 
rapide des urgences. En effet, chaque année, l’intervention des services d’urgence 
permet de venir en aide à des personnes seules. 

UNE RÉSOLUTION POUR 
LE 105e ANNIVERSAIRE DE MADAME 
LAURETTE SENÉCAL BRODEUR
Le 15 octobre dernier, le conseil municipal a adopté 
à l’unanimité une résolution visant à rendre hommage 
à madame Laurette Senécal Brodeur, qui a célébré son 
105e anniversaire le 22 septembre dernier. Résidente 
de Boucherville depuis 1966, elle a construit un héritage 
familial avec ses six enfants, six petits-enfants et neuf 
arrière-petits-enfants. Elle a connu un parcours inspirant 
en tant que couturière, agricultrice et restauratrice, et a su allier 
tradition et modernité tout au long de sa vie. Étant toujours 
en bonne santé et d’une grande lucidité, elle témoigne d’une vie 
bien vécue et d’une sagesse précieuse pour tous. 

Le conseil municipal tenait à exprimer ses plus sincères 
vœux de bonheur et de santé à la doyenne de Boucherville.

La Ville a récemment lancé sa toute nouvelle Politique de la famille 
et des aînés, accompagnée de son plan d’action 2024-2028. Le maire 
Jean Martel en a fait l’annonce lors du Déjeuner du maire tenu 
au Centre d’hébergement Jeanne-Crevier le 5 octobre dernier.

Fruits d’une importante démarche, cette politique et ce plan d’action 
guideront la Ville et ses divers intervenants dans l’intégration 
du vieillissement actif, l’adoption de saines habitudes de vie 
et la création d’environnements favorables au développement des 
familles et des personnes aînées au cours des cinq années à venir.

DES ACTIONS VISANT L’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE 
Le plan d’action compte près de 60 mesures articulées autour 
de 10 axes d’intervention : 

• Sécurité

• Transport

• Milieu de vie

• Espaces extérieurs et bâtiments

• Participation sociale

• Loisirs

• Respect et inclusion

• Communication

• Santé et services sociaux

• Réussite éducative 

UNE POLITIQUE ISSUE D’UNE RÉFLEXION COLLECTIVE
Soucieuse que sa Politique de la famille et des aînés re� ète bien 
la réalité de ses clientèles, la Ville s’est assurée de les consulter 
tout au long du processus, par le biais de consultations publiques 
et par la formation d’un comité de pilotage. Ce comité représentatif 
était composé de citoyens, de représentants d’organismes œuvrant 
auprès d’enfants, d’adolescents et d’aînés, de représentants 
du secteur public, d’intervenants municipaux ainsi que de deux 
membres du conseil municipal : madame Isabelle Bleau, présidente 
de la commission des aînés et responsable des dossiers aînés, 
ainsi que monsieur François Desmarais, président du comité 
jeunesse et responsable des dossiers famille.

Un comité de suivi a aussi été mis sur pied a� n de veiller 
au respect des engagements � gurant au plan d’action. L’état 
d’avancement de ce dernier sera publié sur une base régulière 
sur le site Web de la Ville.

Ce projet a pu voir le jour grâce au soutien � nancier du ministère 
de la Santé et des Services sociaux (secrétariat aux aînés) dans 
le cadre du Programme de soutien à la démarche Municipalité amie 
des aînés (MADA), ainsi que du ministère de la Famille, dans le cadre 
du Programme de soutien aux politiques familiales municipales.

Pour s’abonner au service SécuriCAB, il suf� t de téléphoner au 450 679-5916, poste 239. 
Un bénévole se rendra à votre domicile pour terminer votre inscription.

Pour consulter la politique et le plan d’action : boucherville.ca/famille-aines.

PLUS QU’UNE POLITIQUE, 
UNE FAÇON DE VIVRE ENSEMBLE !

LE SAVIEZ-VOUS ?
La Ville dispose d’un outil de diffusion des avis importants. 
Ce système permet d’envoyer des messages téléphoniques, 
des textos et des courriels. Les citoyens peuvent mettre à jour 
leurs coordonnées ou créer un compte sur la plateforme, a� n 
de recevoir des avis d’ébullition ou de travaux concernant leur 
secteur. Détails : boucherville.ca/avisimportants

Pour joindre un membre du conseil, veuillez composer le 450 449-8105.
La carte des districts électoraux est disponible au boucherville.ca/districts.

Séance publique
2 DÉCEMBRE À 20 H
SALLE PIERRE-VIGER DE L’HÔTEL DE VILLE, 500, RUE DE LA RIVIÈRE-AUX-PINS

Vous pouvez suivre les séances 
publiques sur les ondes 
de TVRS (chaîne 9 ou HD 609 
de Vidéotron), via la Webtélé, 
en simultané ou en reprise. 

Tous les détails au 
boucherville.ca/seances
et au tvrs.ca/conseils-en-direct. 
Les séances sont aussi archivées 
sur notre compte Vimeo.

IMPORTANTS 

AVIS

RECEVEZ NOS

URGENT BESOIN DE BÉNÉVOLES 
Le CABB recherche des personnes pour effectuer de l’accompagnement-transport 
ainsi que pour joindre l’équipe des relations amicales (appels et visites de courtoisie). 
Pour en savoir plus : cabboucherville.ca



* Pour véri� er s’il est permis ou non de se stationner dans la rue : boucherville.ca/deneigement, 
ligne info-déneigement : 450 449-8108 ou page Facebook de la Ville.

LE STATIONNEMENT DE NUIT EST PERMIS DU 1er NOVEMBRE AU 30 AVRIL, 
ENTRE 22 H ET 6 H, SAUF DURANT LES OPÉRATIONS DE DÉNEIGEMENT.
Les interdictions de stationnement dans la rue peuvent durer plusieurs jours en fonction 
des précipitations reçues, même si le beau temps est revenu. Déneiger et dégeler 
les rues est un processus complexe. Les équipes commencent par les grandes artères, puis 
les rues principales, et en� n les rues résidentielles. Plus de 275 km sont à déneiger, soit 
l’équivalent de l’autoroute 40, de Montréal à Québec, ou encore d’environ six marathons.

Il est donc important de savoir qu’après une période de précipitations de neige, de grésil 
ou de verglas, une interdiction de stationner dans les rues peut s’étaler sur plusieurs 
jours a� n de permettre aux équipes sur le terrain de dégager la chaussée de la neige 
accumulée ou de déglacer les rues.

La tolérance et la collaboration de tous sont particulièrement importantes, 
car les employés de la Ville et ceux des entreprises privées qui effectuent 
ces opérations travaillent jour et nuit pour sécuriser le réseau routier.

À RETENIR 
Les interdictions s’appliquent à tout le territoire, de 22 h à 6 h. On peut véri� er chaque
jour dès 17 h* s’il est permis de se stationner dans la rue. En cas de non-respect 
de la réglementation, des contraventions et des remorquages sont possibles. Pour toute question 
sur un constat reçu, il faut s’adresser à la Cour municipale de Longueuil, et pour tout véhicule 
remorqué, il faut communiquer avec le Service de police de l’agglomération de Longueuil.

L’HIVER APPROCHE : 
TOUT SUR LE STATIONNEMENT DE NUIT ! LA BIBLIOTHÈQUE CÉLÈBRE LES TOUT-PETITS ! 

Dans le cadre de la Grande semaine des tout-petits, dont la neuvième édition aura lieu 
du 18 au 24 novembre, la Ville souhaite mettre en valeur les nombreux services offerts 
à la bibliothèque municipale ainsi que les collections conçues spéci� quement pour 
cette clientèle.

Les jeunes enfants sont invités à participer à la troisième édition de la Nuit des toutous
le 22 novembre, dès 18 h 30. Après un conte en pyjama, les enfants pourront laisser 
un toutou à la bibliothèque a� n qu’il puisse y passer la nuit. Les tout-petits pourront 
ensuite découvrir toutes les activités auxquelles leur toutou aura participé grâce 
à des photos qui leur seront transmises ! Pour ceux et celles qui ne sont pas disponibles 
à cette date, des heures du conte et des mini-contes sont accessibles tout au long 
de l’année, à la bibliothèque et dans les locaux de l’Escale familiale. Toutes les dates 
� gurent dans le carnet culturel. 

DE LA BIBLIOTHÈQUE À LA MAISON 
Pour des soirées tranquilles à la maison, les Heures du conte à emporter, qui répertorient 
des histoires soigneusement choisies par l’équipe de la bibliothèque, sont idéales. Elles 
sont dotées d’une � che d’accompagnement donnant des idées et des astuces aux 
parents pour l’animation du livre. Dix trousses sont disponibles, pour les enfants de moins 
de 3 ans ou pour ceux âgés de 3 à 5 ans, suivant chacune une thématique particulière : 
la gestion des émotions, la fratrie, les saisons, le sommeil, etc. 

Pour soutenir le développement du langage chez les petits, les trousses Mission 005 
créées par la Table Enfance Famille (TEF) du territoire du CLSC des Seigneuries sont 
toutes indiquées. Ces trousses, préparées par des orthophonistes, sont constituées 
de matériel de stimulation du langage, comme des jeux, des livres et des accessoires. 
Chaque sac possède un objectif de stimulation du langage différent. 

En� n, les enfants ont accès gratuitement à une vaste collection d’albums et de livres 
tout-carton. Pour obtenir de l’aide a� n de repérer un livre ou un thème particulier, il suf� t 
de faire appel au personnel du service d’aide au lecteur.

VENTE DE LIVRES USAGÉS PERMANENTE
Chaque année, la bibliothèque fait l’acquisition de plusieurs 
milliers de livres. En 2023, ce sont 8 620 livres imprimés 
qui ont été acquis pour le grand bonheur de tous les usagers. 
Ces ajouts de titres permettent à la bibliothèque de retirer 
des livres des collections. Ceux-ci sont en bon état 
et sont vendus à bas prix, soit environ 1 ou 2 $. 
Les présentoirs, situés au rez-de-chaussée, sont alimentés 
en continu a� n que les choix varient d’une semaine à l’autre. Des livres 
pour tous les goûts et tous les âges sont offerts, par exemple, 
des romans, des documentaires, des essais, des livres pour enfants 
et adolescents, des bandes dessinées ainsi que des dictionnaires.

Pour plus d’informations sur les services offerts : boucherville.ca/bibliotheque
Pour connaître l’ensemble de la programmation : boucherville.ca/carnetculturel

Merci!

guignoleeboucherville.com

Faire

un don

RÉPERTOIRE DES ORGANISMES D’ENTRAIDE 
DE BOUCHERVILLE : TROUVER LE SOUTIEN DONT ON A BESOIN
Les citoyens qui traversent une période dif� cile ou qui ressentent le besoin de briser 
l’isolement et de rencontrer des gens vivant des expériences similaires peuvent consulter 
le Répertoire des organismes d’entraide de Boucherville.

Ce répertoire rassemble une variété de services adaptés à différents besoins spéci� ques. 
Que ce soit pour surmonter des dif� cultés � nancières, obtenir un accompagnement 
pour faire face à un dé� , trouver un groupe de soutien pour partager des expériences 
ou encore béné� cier d’un service de répit pour les proches aidants, les organismes 
d’entraide sont là pour soutenir chaque personne dans le besoin.

Ces ressources locales précieuses s’engagent 
à accueillir les citoyens avec empathie, respect 
et con� dentialité, a� n de les guider vers les solutions 
les plus adaptées à leur situation.

Il est possible de se procurer une version imprimée 
du Répertoire des organismes d’entraide dans 
l’un de nos bâtiments municipaux, ou de l’explorer en ligne 
au boucherville.ca/repertoire-organismes pour découvrir 
en détail les services disponibles dans la communauté.

Il ne faut pas hésiter à contacter ces ressources, qui sont 
là pour vous épauler et vous offrir un soutien sans jugement. 
Ensemble, il est possible de surmonter les moments dif� ciles.

SOYONS
solidaires !



Imprimé sur Sustana EnviroSatinMC. Ce papier contient 
100 % de � bres recyclées durables de Sustana et il est 
fabriqué avec un procédé sans chlore. Il est désigné 
par Garant des forêts intactesMC et certi� é FSC®. 
Créer un avenir durable une � bre recyclée à la fois.

Distribué gratuitement dans tous les foyers 
bouchervillois. Aussi disponible dans 
les bâtiments municipaux et au boucherville.ca.

Le FM 103,3, la référence 
lors d’une situation d’urgence 

RENSEIGNEMENTS
SUIVEZ-NOUS !

Hôtel de ville 450 449-8100
information@boucherville.ca
boucherville.ca/nous-joindre

Mairie ou conseil municipal 450 449-8105 
boucherville.ca/conseil-municipal

Travaux publics 450 449-8630

Ligne info-environnement 450 449-8113

Ligne info-loisirs 450 449-8640

Ligne info-taxes 450 449-8115

Service des permis et des inspections 
Entreprises  450 449-8635
Citoyens  450 449-8625

Bibliothèque 450 449-8650

Café centre d’art 450 449-8640

Centre des glaces 
Gilles-Chabot 450 641-1695

Complexe aquatique 
Laurie-Eve-Cormier 450 449-8640

Maison dite L.-H.-La Fontaine 450 449-8347

Proanima (services animaliers) 450 655-2525

Service d’aide (ressources) 2-1-1

Service de police de Longueuil  450 463-7011

Sécurité incendie  450 463-7038

Service de l’évaluation  450 463-7177

Cour municipale  450 463-7006

PROBLÈMES DE COLLECTE, OBTENIR UN BAC 
DE RECYCLAGE OU DE MATIÈRES ORGANIQUES
Direction des travaux publics : 450 449-8630 !  ?

BOUCHERVILLE.CA / COLLECTES
boucherville.ca/bottinrecuperateurs
Info-environnement : 450 449-8113

DÉCHETS ET 
ENCOMBRANTS

MATIÈRES 
RECYCLABLES

Dès 7 h

MATIÈRES 
ORGANIQUES

Dès 7 h

DU LUNDI 
AU JEUDI

Dès 7 h

DU LUNDI 
AU JEUDI

UNE SEMAINE SUR DEUX 
JOUR DE COLLECTE VARIABLE SELON LE SECTEUR

RÉSIDUS 
VERTS

novembre

29

CONNAISSEZ-VOUS LE RADON ?

Les températures froides commencent tranquillement à s’installer. Il est donc tentant 
de remiser vélos, trottinettes et autres moyens de transport actif. Plutôt que de ranger 
les espadrilles, on peut les troquer pour des bottes de marche. Se déplacer activement 
en hiver implique un peu plus de logistique qu’en été, mais cela n’a rien de sorcier. 

Les déplacements actifs en saison froide sont possibles et peuvent être agréables. 
Ils permettent de pro� ter des rayons du soleil qui se font plus rares durant la saison hivernale. 

Bien qu’aucun vêtement technique ne soit obligatoire pour se déplacer activement 
l’hiver, il est tout de même fortement recommandé de s’habiller en misant sur le système 
multicouche et de bien couvrir les extrémités du corps. En ce qui concerne le vélo, des 
pneus cloutés, de cyclocross ou de montagne peuvent rendre les déplacements plus 
sécuritaires. Pour éviter de dépenser, on peut aussi diminuer la pression dans 
les pneus, ce qui leur donnera plus d’adhérence. Cependant, attention de ne pas aller 
sous la pression minimale recommandée par le fabricant ! 

Voici quatre conseils de sécurité à mettre en pratique :

•  Être visible en tout temps. Les journées étant plus courtes, il y a des chances 
qu’au moins un déplacement ait lieu dans la pénombre ou à la noirceur. 

•  Ralentir. Même avec de bons pneus cloutés, on n’est jamais à l’abri 
d’une plaque de glace. Ceci est d’ailleurs également vrai en voiture.

•  Éviter les mouvements brusques qui risqueraient de provoquer une perte 
d’équilibre. On peut aussi penser à prendre les virages plus larges.

•  Porter un casque. Si la tuque ne rentre pas sous le casque de vélo, 
il est envisageable de porter un casque de ski ou de planche à neige. 

La neige étant moins abondante que par les hivers passés, on peut circuler 
sur l’asphalte plus souvent. 

Voici d’autres avantages à se déplacer activement en saison froide : 

•  Passer plus de temps dehors, ce qui fait du bien au cœur et à l’esprit. 
En hiver, on est souvent trop « encabanés ».

•  Avoir un mode de vie plus actif et brûler quelques calories supplémentaires.
•  Arriver au travail bien réveillé, avec de belles joues rouges.
•  Consommer moins d’essence. Les véhicules à essence consomment davantage 

l’hiver. En les évitant, on sauve des sous de ce côté. 
•  Économiser du temps. À vélo, nul besoin de déneiger ou de dégivrer la voiture; 

on est toujours prêts à partir !
•  Servir d’exemple. Qui sait, on motivera peut-être d’autres personnes 

à modi� er leurs habitudes.

Cet hiver, chaque personne peut être un agent de changement, pour sa santé 
et celle de l’environnement.

DES DÉPLACEMENTS ACTIFS 
TOUT L’HIVER !

Pour en savoir plus : velo.qc.ca
saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/velo/hiver

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui provient de la désintégration 
de l’uranium présent dans la croûte terrestre (sol, roches, eau). On le retrouve partout 
à la surface du globe. Nous sommes tous exposés à celui-ci de manière inégale. Le radon 
est inodore, incolore et sans saveur. Il est impossible de le détecter par les sens.

Novembre est le mois de la sensibilisation au radon. Pourquoi novembre ? 
Parce que les concentrations de ce gaz nocif sont généralement plus élevées en hiver. 
Par conséquent, Santé Canada recommande une période de test d’au moins trois mois pour 
les habitations, idéalement entre octobre et avril. C’est donc le moment idéal pour effectuer 
un test de présence de radon et s’informer quant aux risques liés à l’exposition à ce gaz nocif.

POURQUOI DÉTECTER LA PRÉSENCE DE RADON ?
À l’extérieur, le radon ne présente aucun danger, car il se disperse rapidement dans l’air 
ambiant. Par contre, lorsqu’il pénètre dans les habitations, il peut s’accumuler et atteindre 
des concentrations élevées. Étant inhalé, il peut donc présenter un risque pour la santé.

Le seul risque connu d’une exposition prolongée à des concentrations élevées de radon 
est de développer un cancer du poumon. Ce risque dépend de :
•  la concentration de radon dans votre maison;
•  la durée d’exposition; 
•  les habitudes liées au tabac.

On estime qu’au Québec 16 % des décès par cancer du poumon seraient associés 
à l’exposition au radon. Elle constitue la 2e cause de cancer du poumon après 
le tabagisme1.

OÙ SE PROCURER UN DÉTECTEUR DE RADON (DOSIMÈTRE) ?
Vous pouvez vous procurer un détecteur de radon auprès de l’Association pulmonaire 
du Québec, chez certains détaillants ou en ligne. Vous pouvez aussi faire affaire avec 
un professionnel certi� é. Pour en connaître davantage sur les différents types de tests 
suggérés et pour savoir comment les obtenir, consultez le site Web de l’Association 
pulmonaire du Québec à ce sujet.

Il ne faut pas se baser sur les résultats obtenus par votre voisin ni à la moyenne de votre 
quartier, puisque les variations peuvent être importantes d’une demeure à l’autre.

QUE FAIRE SI LA PRÉSENCE DE RADON EST ÉLEVÉE DANS MON HABITATION ?
Plusieurs correctifs peuvent être apportés a� n de réduire la présence du radon dans 
votre maison. Pour en savoir davantage, vous pouvez également consulter le site Web 
de l’Association pulmonaire du Québec à cet effet.

1 Association pulmonaire du Québec. 2019. « Radon ». 
poumonquebec.ca/sante-pulmonaire/environnement/radon

Dès 7 h

Dernière 
collecte !
Dernière 
collecte !

L’OBJECTIF EST 
DE PERMETTRE 
LA PRODUCTION 
D’UN COMPOST 
DE QUALITÉ 
ET DE FAIRE PLACE 
À DES SOLUTIONS 
PLUS ÉCOLOGIQUES. 

L’UTILISATION DE SACS DE PLASTIQUE POUR LA COLLECTE 
DE RÉSIDUS VERTS, BIEN QUE TOLÉRÉE EN 2024, 

SERA INTERDITE DÈS 2025. !

Pour plus d’informations : Association pulmonaire du Québec : poumonquebec.ca
1 888 POUMON-9 (1 888 768-6669), info@poumonquebec.ca


